
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL

DU 9 JUILLET 2009

Approbation de la modification du schema directeur du Bassin d’Arcachon

L’an deux mille neuf et le neuf juillet à neuf heures, le Conseil syndical, régulièrement convoqué en séance ordinaire, s’est réuni à son siège, Domaine des Colonies, 46, avenue des Colonies à Andernos les Bains, pour procéder à l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour.

Le Président procède à l’appel.

Etaient présents, sur convocation qui leur a été adressée par Monsieur Jean-Guy PERRIERE, Président, conformément aux dispositions des articles L 5211-1 et L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres du Syndicat Mixte à Vocation Unique, dénommé Syndicat Mixte pour la révision et le suivi du schéma de cohérence territoriale du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre (SYBARVAL) :

Yves FOULON

Christine LAFAY

Bernard LUMMEAUX
Bernard THE

Jean-Jacques EROLES

Françoise LEONARD-MOUSSAC

Michel ALEGRE

Jean-Bernard BIEHLER

Fabrice PETIT
Marie-Hélène DES ESGAULX
Annie DUROUX (suppléante commune de Gujan-Mestras en remplacement de M. Michel FOUQUET)
Xavier PARIS
Marie-Christine LEMONNIER
Victor LOPEZ
Jean-Louis MANUAUD
François GAUTHIER

Philippe LACOSTE

François LAUCOURNET

François CAZIS

Gérard MAYONNADE

André TARDITS
Serge BAUDY

Bruno LAFON

Véronique GARNUNG
Patrick BELLIARD

Yves AMAT
Nathalie LE YONDRE

André BOEREZ

Philippe PERUSAT

Joël CLAVE
Bernard CAZENEUVE

Bernard LAHAYE

Chrystèle PALVADEAU

Jean-Guy PERRIERE

Dominique PALLET
François CHAMBOLLE

Michel SAMMARCELLI

Jean-François RENARD (suppléant commune de Lège Cap Ferret en remplacement de Mme Lucette LORIOT)

Etaient représentés :

Eugène COEURET a donné pouvoir à Christine LAFAY
Philippe PEYROUX a donné pouvoir à Bernard THE 

Jean-Louis HISS a donné pouvoir à Jean-Jacques EROLES
Jean-Claude VERGNERES a donné pouvoir à Jean-Bernard BIEHLER

Thierry PRATS a donné pouvoir à Michel ALEGRE
Jean-Paul RICHARD a donné pouvoir à Françoise LEONARD-MOUSSAC
Marie-Paule ROUSSET a donné pouvoir à Fabrice PETIT
André CASTANDET a donné pouvoir à Annie DUROUX

Jacques CHAUVET a donné pouvoir à Marie-Hélène DES ESGAULX

Vincent NUCHY a donné pouvoir à François LAUCOURNET
Manuel MARTINEZ a donné pouvoir à Serge BAUDY

Patrick BERNE a donné pouvoir à Nathalie LE YONDRE
Laurent MAUPILE a donné pouvoir à Michel SAMMARCELLI
Etaient absents :

M. Dominique DUCASSE
Christine DELMAS

Nathalie KUGENER
Patrick MALVAES

David DELIGEY
Vahid HAJEB

Elisabeth REZER-SANDILLON
François DELUGA

Cyril SOCOLOVERT

André TROUBET

Christiane DORNON

Didier MARQUE

Patrice MAHIEU

Alain De NEUVILLE

Le Président constate après avoir fait l’appel que le quorum est atteint et que le Conseil peut valablement délibérer.

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Marie-Christine LEMONNIER est nommée secrétaire de séance. 
Rapporteur : J.G. PERRIERE

Le Conseil syndical,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L122-1 et suivants,

Vu la délibération du SIBA du 30 juin 1994 approuvant le Schéma Directeur du Bassin 
d’Arcachon,

Vu l’arrêté préfectoral du 31.12.2005 approuvant les statuts du SYBARVAL,

Vu l’arrêté préfectoral du 18.06.2006 définissant le périmètre du SCOT,

Vu l’arrêté préfectoral du 18.11.2008 déclarant d’intérêt général la création du Pôle 
Hospitalier d’Arcachon,

Vu la délibération du SYBARVAL du 2 février 2009 décidant la modification du Schéma 
Directeur du Bassin d’Arcachon,

Vu l’arrêté du Président du SYBARVAL du 28 avril 2009 mettant le projet de modification 
du Schéma Directeur à l’enquête publique,

Vu la décision du Président du Tribunal Administratif du 20 avril 2009 désignant le 
commissaire enquêteur,

Entendu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 

Le Commissaire enquêteur André HEPP comme l’ensemble des intervenants ne peut que convenir de la nécessité de la construction du nouveau centre hospitalier, d’ailleurs reconnu d’intérêt général.

Pour les raisons exposées dans le rapport « conclusions et avis du Commissaire Enquêteur », il approuve également, à titre personnel, qu’ait été choisi un site autre que celui de l’actuel Hôpital Jean Hameau. Il constate à ce propos que le site désigné par l’arrêté déclarant le projet d’intérêt général s’impose au SYBARVAL, pour la mise à jour du Schéma Directeur du Bassin d’Arcachon et à la commune de la Teste de Buch pour la révision de son PLU.

Dans ce contexte général, il émet un avis favorable à la modification dudit Schéma Directeur du Bassin d’Arcachon et à la révision simplifiée du PLU de La Teste de Buch, dans les conditions prévues aux dossiers mis à l’enquête.

Compte tenu des informations recueillies en cours d’enquête concernant d’éventuels risques d’inondation de la zone sur laquelle est prévue la construction du nouveau pôle santé, du fait du mauvais état d’entretien du canal des Landes, il est recommande toutefois au SYBARVAL et à la commune de la Teste de Buch à veiller à susciter rapidement auprès des autorités compétentes :

1° Le lancement de l’étude de diagnostic requise pour identifier et quantifier ce risque et déterminer les actions nécessaires pour le conjurer,

2° La répartition consécutive des actions incombant à cet effet aux diverses parties intéressées (Etat, collectivités locales, autres éventuellement…)

Considérant que les résultats de l’enquête publique ne peuvent amener de changements au projet de modification du Schéma Directeur, compte tenu de l’arrêté de Projet d’Intérêt Général du Préfet du 18.11.2008 et de l’importance du Pôle hospitalier d’Arcachon pour le territoire,

Décide d’approuver la modification du Schéma Directeur telle qu’elle est annexée à la présente délibération,

Précise que la présente délibération, ainsi que le dossier de modification du Schéma Directeur seront transmis à Monsieur le Préfet ainsi qu’à :

· Monsieur le Président du Conseil Régional,

· Monsieur le Président du Conseil Général,

· Monsieur le Président de la COBAS,

· Monsieur le Président de la COBAN,

· Monsieur le Président de la CDC du Val de l’Eyre,

· Monsieur le maire de la commune d’ARCACHON,

· Monsieur le maire de la commune de LA TESTE DE BUCH,

· Madame le maire de la commune de GUJAN MESTRAS,

· Monsieur le maire de la commune du TEICH,

· Monsieur le maire de la commune de BIGANOS,

· Monsieur le maire de la commune de MIOS,

· Madame le maire de la commune d’AUDENGE,

· Monsieur le maire de la commune de MARCHEPRIME,

· Monsieur le maire de la commune de LANTON,

· Monsieur le maire de la commune d’ANDERNOS LES BAINS,

· Monsieur le maire de la commune d’ARES,

· Monsieur le maire de la commune de LEGE CAP FERRET,

· Monsieur le maire de la commune de LUGOS,

· Monsieur le maire de la commune de SALLES

· Madame le maire de la commune de BELIN BELIET,

· Madame le maire de la commune de LE BARP,

· Monsieur le maire de la commune de SAINT MAGNE,

· Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

· Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture,
· Monsieur le Président de la Chambre des Métiers de la Gironde,

· Monsieur le Président du SIBA,

· Monsieur le Président du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne,
· Monsieur le Président du SYSDAU,

· Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Médullienne,

· Monsieur le Président de Communauté de Communes des Grands Lacs.

Conformément aux articles R122.12 et R122.13 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois au siège du SYBARVAL et dans les mairies des Communes membres concernées et d’une mention dans un journal diffusé dans le département. Elle sera également publiée au recueil des actes administratifs.

Le Schéma Directeur modifié approuvé est tenu à la disposition du public aux jours et heures d’ouverture, au siège du SYBARVAL et dans les mairies comprises dans le périmètre du Schéma Directeur.

La présente délibération devient exécutoire deux mois après sa réception par le Préfet et après accomplissement des mesures de publicité.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

Pour copie conforme
Andernos, le 23 juillet 2009

   Le Président

J.G. PERRIERE
Syndicat Mixte pour la révision et le suivi du schéma de cohérence territoriale du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre
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